
ANNEXE .TEL – CONDITIONS PARTICULIERES POUR L'EXTENSION .TEL

version n° 1.0  du 25 novembre 2008

En complément des Conditions Générales d'enregistrement de noms de domaine chez Gandi, l'enregistrement et l'utilisation d'un nom de domaine dans 
l'extension .tel supposent l'acceptation et le respect des présentes conditions particulières.

L'ensemble des informations légales et contractuelles de Gandi sont accessibles en permanence à partir de la page  d'accueil de Notre Site web. Les 
termes commençant avec une majuscule ont la signification qui leur a été donnée dans les Conditions Générales d’enregistrement de noms de domaine, 
notamment, « Vous » désigne le propriétaire du nom de domaine, et « Nous » désigne Gandi. Vos contrats en cours sont en outre accessibles à l'aide de 
Vos codes  d'accès à l'adresse http://www.gandi.net/admin/contrats/. 

Article .TEL.1. Utilisation du .TEL

Le .TEL est une nouvelle extension sponsorisée par l'ICANN, ouverte aux 
professionnels et aux particuliers, sans restriction géographique.

Le .TEL est différent des autres extensions, dans le sens où son 
usage n'est pas destiné à mettre en place des sites web (pas de 
résolution  IP).  Le  .TEL  est  uniquement  conçu  pour  servir 
d'annuaire public. 

Le .TEL est un espace qui permet de stocker et de gérer des coordonnées 
directement dans le système de noms de domaine, ce qui permet l'accès 
universel à ces données via Internet.

Vos  coordonnées  sont  liées  au  nom de  domaine,  et  cet  annuaire  peut 
répertorier de nombreuses données de contacts, Vos données ou celles de 
Votre  société,  voire  ses  différents  emplacements  géographiques  ou 
départements.  Vous  pourrez  notamment  renseigner  Vos  numéros  de 
téléphone, de standards, de fax, Vos adresses email, Skype, des liens vers 
les sites web associés, des informations concernant Votre géolocalisation, 
des mots clé... Voici à quoi ressemble cet annuaire:
• http://telnic.tel/   
• http://www.telnic.org/individual-simulator.html   
• http://www.telnic.org/business-simulator.html   

Vous pouvez configurer Votre domaine en .TEL en indiquant des priorités, 
en contrôlant l'accès à Vos informations, et mettre à jour Votre profil à tout 
moment.

Il  est  plus  facile  pour  Vos  interlocuteurs  de  retenir  votrenom.tel  que 
d'obtenir  Votre  carte  de  visite  ou  de  se  souvenir  de  toutes  Vos 
coordonnées.

Votre  .TEL  est  accessible  depuis  n'importe  quel  appareil  connecté  à 
Internet (les plugins sont disponibles sur le site du Registre), il est ainsi 
facile  de télécharger  les  données  renseignées  dans Votre  .TEL  vers  un 
carnet d'adresses existant, ou dans d'autres formats (téléphone mobile, 
annuaire email, etc.)

L'usage et la configuration d'un nom de domaine en .TEL sont détaillés sur 
le site web du Registre, notamment sur ces pages :
• http://www.telnic.org/individual-discover.html  
• http://www.telnic.org/business-discover.html  
• http://www.telnic.org/faq.html   

Article .TEL.2.   Autorité de tutelle et Registre

Le  schéma suivant  présente les  différents  intervenants et  l'Autorité  de 
tutelle pour l’extension .TEL.  Vous pouvez consulter  les informations  et 
règles  spécifiques  de  chaque  intervenant  en  cliquant  sur  les  liens 
correspondants.

Article .TEL.3. Dates

L'enregistrement de domaines en .TEL se déroulera en 3 phases :

1. Sunrise:  3  décembre  2008  au  2  février  2009. Enregistrement 
réservé aux propriétaires de marques, sous certaines conditions.

2. Landrush: 3 février 2009 au 23 mars 2009. Enregistrement ouvert 
à tous, à un tarif « première classe » (« premium price »).

3. Ouverture (go live):  à partir du 24 mars 2009. Enregistrement 
ouvert à tous, à prix normal.

Les pré-enregistrements pourront cependant débuter chez Gandi  dès le 
25 novembre 2008: commandes pourront alors être formulées, mais les 
noms de domaine ne seront pas encore enregistrés ni activés.

Aucun nom de domaine enregistré ne pourra être activé avant le 3 
février 2009.

Article .TEL.4. Règles et Conditions et d'enregistrement

En  sollicitant  l'enregistrement  d'un  nom  de  domaine  en  .TEL,  Vous 
reconnaissez  avoir  pris  connaissance  et  Vous  Vous  engagez  à  Vous 
soumettre  sans  réserve  à  l'ensemble  des  règles  et  conditions 
d'enregistrement  spécifiques  au  .TEL,  définies  par  le  Registre  TELNIC, 
consultables  à  l'adresse  http://www.telnic.org/launch-landing.html et 
détaillées ci-après.

PÉRIODE SUNRISE 
Enregistrements réservés aux propriétaires de marques

http://www.telnic.org/launch-sunrise.html 

Calendrier: la période Sunrise commence au Registre à 15:00 GMT le 3 
Décembre  2008  et  prend  fin  à  23:59  GMT  le  2  Février  2009.  Pré-
réservations chez Gandi dès le le 25 novembre 2008.

Conditions contractuelles:

• http://www.telnic.org/downloads/Sunrise_Policy.pdf   (Politique Sunrise)

• http://www.telnic.org/downloads/Sunrise_Guide.pdf   (Guide Sunrise)

• http://www.telnic.org/downloads/AUP.pdf   (Politique d'Utilisation)

Conditions  d'éligibilité: les  propriétaires,  détenteurs  de  licence 
(« licensee »)  ou  cessionnaires   (assignee »)  d'une  marque  d'effet 
national peuvent déposer une demande. Les marques doivent avoir été 
déposées avant le 30 mai 2008, doivent être enregistrées avant la date 
de  demande  d'enregistrement   du  domaine  en  période  Sunrise,  et 
doivent  être  en  vigueur  au  moment  où  le  Registre  reçoit  de  la 
demande d'enregistrement du nom de domaine.

Les  demandes d'enregistrement  doivent  être  basées  sur  des  marques 
figuratives ou semi-figuratives, composées essentiellement ou en majeure 
partie  de  mots.  Le  nom de  domaine  demandé  doit  reprendre  à 
l'identique tous les éléments textuels contenus dans la marque 
(exceptés les espaces, qui peuvent être remplacés par des tirets; et les 
caractères spéciaux, qui peuvent être retranscrits, éliminés, ou remplacés 
par des tirets).

Durée minimum  d'enregistrement: 3 ans

Examen des dossiers / Validation / Reconsidération:

La  règle  appliquées  est  celle  du  « premier  arrivé,  premier  servi ». 
L'« Agent  de  Validation »  (Deloitte)  vérifiera  la  conformité  de 
chaque demande aux règles de la Sunrise. Si une demande est 
rejetée, le demandeur disposera de 10 jours pour faire appel. La 
Reconsidération du dossier par le Registre est payante. Si une demande 
d'enregistrement de domaine est acceptée, elle pourra être contestée par 
un tiers pendant 10 jours.

Informations et documents à fournir:  Vous devez mentionner dans 
Votre demande le signe (le nom de la marque), le pays désigné, la date 
d'enregistrement,  et  le  numéro de la  marque,  ainsi  que la  qualité  du 
demandeur  (propriétaire,  titulaire  d'une  licence,  ou  cessionnaire  de  la 
marque éligible).

Si Vous n'êtes pas directement le propriétaire de la marque, mais 
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que  Vous  être  licencié  (« licensee »)  ou  cessionnaire 
(« assignee »)  de  la  marque  éligible,  Vous  devez  remplir  le 
formulaire  adéquat,  “License  Declaration”  (ci-joint),  et  faire 
parvenir  à  Gandi  le  document  complété,  et  accompagné  de  la 
facture correspondant au nom de domaine demandé.

Vous devez également fournir, si l'Agent de Validation le demande, les 
documents justificatifs permettant à l'Agent de Validation de vérifier que 
Votre demande est bien conforme aux règles de la Sunrise, sous le format 
requis (notamment le fichier doit être au format PDF, d'une taille de 1 Mo 
maximum, et contenir une traduction anglaise en plus des documents).

Marques éligibles: La marque est éligible si elle:

• est identique au domaine demandé;

• est  détenue  par  le  demandeur.  Si  le  demandeur  est  licencié  ou 
cessionnaire de la marque, la demande doit comporter un formulaire, 
sur la forme de celui fourni par le Registre, signé par le propriétaire de 
la marque, certifiant que le licencié est habilité à demander le nom de 
domaine correspondant en période Sunrise, ou que le cessionnaire est 
bien le propriétaire de la marque revendiquée;

• est enregistrée, être en pleine application et en vigueur au moment de 
la réception de la demande d'enregistrement du nom de domaine par le 
Registre;

• a été déposée avant le 30 mai 2008 et enregistrée avant la date de 
soumission de la demande au Registre;

• a un effet national, c'est-à-dire que son enregistrement est publié par 
une autorité nationale officielle dudit pays, telle que: (a) les marques de 
commerce et de service nationales; (b) les marques du Benelux; et (c) 
les  marques  communautaires  valables  sur  le  territoire  du  pays 
concerné.

• est  enregistrée  dans  un  pays,  une  région,  une  localité  ou  une 
organisation  mentionnée  dans  la  norme  ST.3  de  l'OMPI  (voir 
http://www.wipo.int/scit/en/standards/pdf/03-03-01.pdf)

• est  enregistrée  par  l'autorité  publique  compétente  ou  organisation 
intergouvernementale  mentionnée  dans  la  demande  Sunrise  (la 
demande doit mentionner le pays, la région, la localité ou l'organisation 
comme mentionné dans la norme ST.3 de l'OMPI).

Marques non éligibles: ne sont pas considérées comme étant éligibles:

• les  marques  de  commerce  ou  de  service  déposées  mais  non 
enregistrées  par  l'autorité  publique  compétente  ou  l'organisation 
intergouvernementale  mentionnée  dans  la  demande  Sunrise,  les 
marques révoquées, dissolues, déchues, ou qui ne sont plus en vigueur 
au moment ou l'Agent de Validation examine la demande Sunrise;

• les marques de commerce ou de services non enregistrées (y compris 
les marques de Common Law);

• les marques de commerce ou de services enregistrées aux Etats-Unis; 

• les  marques  internationales  déposées  via  le  protocole  de  Madrid,  à 
moins que le dépôt ne soit fondé sur ou résulte d'une marque à effet 
national comme décrite ci-dessus ; et

• tout autre droit antérieur, noms de domaines inclus. 

Confirmation: à réception  d'une  demande  Sunrise,  le  Registre 
confirmera  sa  réception  au  Registrar  concerné.  Cette  confirmation 
inclura, entre autres, l'heure et la date à laquelle le Registre a reçu la 
demande  Sunrise,  et  un  numéro  de  référence  unique  attribué  par  le 
Registre à la demande Sunrise. Si la demande est rejetée, le demandeur 
a 10 jours pour faire appel. 

Conditions de remboursement: si l'échec de l'enregistrement est du à 
l'indisponibilité du domaine (non facturé par le Registre), Vous obtiendrez 
le remboursement total de la demande échouée. Dans tous les cas où le 
Registre ne rembourse pas le Registrar (si Votre demande est rejetée par 
le Registre et/ou par l'agent de Validation; si un tiers a contesté avec 
succès  l'enregistrement  du  domaine...),  Vous  ne  serez  alors  pas 
remboursé de la commande en échec.  

Si les informations et/ou documents requis ne sont pas fournis, et/ou si 
les critères d'éligibilité, techniques ou financiers ne sont pas respectés, 
Votre demande sera rejetée, sans pénalité ni remboursement.

LANDRUSH
Enregistrement ouvert à tous à un prix « premium »

http://www.telnic.org/launch-landrush.html

Calendrier: la phase Landrush commence au Registre à 15:00 GMT le 3 
February 2009, et se termine à 23:59 GMT le 23 Mars 2009.

Conditions contractuelles:

http://www.telnic.org/downloads/AUP.pdf (Politique d'Utilisation)

Eligibilité: ouvert à tous. Tout domaine non enregistré durant la Sunrise 
sera  éligible  en  période  Landrush  à  un  prix  « première  classe » 
(« premium »).

Durée minimum d'enregistrement: 3 ans

Méthode de sélection: la règle appliquée est celle du « premier arrivé 
premier servi ». Aucune validation n'est requise.

Conditions  de  remboursement: si  l'échec  de  la  demande 
d'enregistrement est  du  à  l'indisponibilité  du  domaine  (opération  non 
facturée  par  le  Registre),  Vous  serez  remboursé  de  la  commande  en 
échec.

Dans tous les cas où le Registre ne rembourse pas le Registrar, Vous ne 
pourrez obtenir  aucun remboursement pour  Votre commande. Si Vous 
demandez l'enregistrement d'un domaine pendant cette période, les frais 
d'enregistrement  seront  dus  dans  leur  intégralité  et  ne  pourront  être 
remboursés, même partiellement, et ce quelle que soit la date effective 
d'enregistrement du domaine.

OUVERTURE GENERALE (GO LIVE)
Enregistrement ouvert à tous au prix normal
http://www.telnic.org/launch-general.html 

Calendrier: l'ouverture générale débute au Registre à 15:00 GMT le 24 
Mars 2009. 

Conditions contractuelles:

http://www.telnic.org/downloads/AUP.pdf (Politique d'Utilisation)

Eligibilité: iuvert à tous.

Durée  d'enregistrement: de 1 à 10 ans

Méthode de sélection: la règle appliquée est celle du « premier arrivé 
premier servi ». Aucune validation n'est requise.

Conditions  de  remboursement: si  l'échec  de  la  demande 
d'enregistrement est  du  à  l'indisponibilité  du  domaine  (opération  non 
facturée  par  le  Registre),  Vous  serez  remboursé  de  la  commande  en 
échec.

Ces documents contractuels:
http://www.telnic.org/downloads/Sunrise_Policy.pdf (Conditions Sunrise),
http://www.telnic.org/downloads/Sunrise_Guide.pdf (Guide Sunrise),
http://www.telnic.org/downloads/AUP.pdf (Politique d'Utilisation),
que Vous reconnaissez avoir lus et acceptés via Notre Interface, vous lient 
au  Registre  du  .TEL.  Les  présentes  conditions  particulières  ne  se 
substituent pas à ces règles, qui y sont intégrées par renvoi et s'imposent 
à Nous comme à Vous.

Article .TEL.5. Pré-requis syntaxiques

Les conditions syntaxiques du .TEL sont disponibles ici:
http://www.gandi.net/domain/tel/info

Les noms de domaine .TEL ne peuvent être composés exclusivement de 
chiffres. Tous les domaines de 2 et 3 caractères sont réservés, ainsi que 
tous les termes réservés ICANN :
http://www.icann.org/tlds/agreements/pro/registry-agmt-appk-21may04.htm

Article .TEL.6. Pré-requis techniques (DNS)

Conformément  à  la  Politique  d'utilisation de  Telnic  (particulièrement  la 
page 5), les noms de domaine en .TEL  sont  soumis à des  pré-requis 
particuliers concernant les serveurs de nom (DNS):

• Vous ne pouvez pas choisir les serveurs de nom (DNS) associés 
à Votre nom de domaine durant la période Sunrise. 

• Toute  modification  de  DNS  d'un  domaine  en  .TEL  ne  sera 
possible qu'à partir de la période Landrush, et sera soumise à 
une  accréditation  technique  et  administrative  entre  le 
propriétaire des serveurs de nom et le Registre Telnic. 

• Il  ne  sera  pas  possible  d'inscrire  dans  la  zone  DNS  des 
enregistrements de type A, CNAME ou DNAME, à la seule exception 
d'un glue record, ou d'un enregistrement A qui pointe vers un serveur 
web proxy .TEL,  autorisé  et  publié officiellement  par  Telnic.  Vous  ne 
pouvez pas modifier les enregistrements de type A, DNAME ou CNAME 
assignés à chaque domaine par le Registre. Ces valeurs sont utilisées 
pour générer  des résultats conformes lorsque des requêtes web sont 
effectuées  sur  le  nom de domaine.  Toute  modification  non  autorisée 
peut conduire à la révocation immédiate du domaine par le Registre (à 
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moins que Vous n'ayez reçu une notification du Registre Vous proposant 
de modifier les enregistrements DNS sous 5 jours), sans que Vous ne 
puissiez prétendre à aucun dédommagement suite à cette révocation. 

• Vous devez  inclure au moins un enregistrement NAPTR(*) qui 
référence  des données de contact comme un numéro de téléphone, une 
adresse e-mail, une adresse email, ou un lien vers un site web associé 
au détenteur du nom de domaine. 
(*) Un enregistrement NAPTR est un type de ressource DNS utilisé pour  
stocker  les  coordonnées  d'un  contact  sous  le  format  « Universal 
Resource Identifier » (URI), comme spécifié dans les  RFC,3263 3403, 
3404, 3405, et 3761.

• Les noms de domaine en .TEL ne peuvent pas avoir  de sous-
domaines ou  autre  label  délégué (extensions  au  nom),  sauf  si 
l'enregistrement et/ou l'utilisation ce cette extension est (a) conforme 
aux Règles du .TEL , et (b) non facturé et uniquement destiné à Votre 
usage,  celui  de  Votre  famille,  de Vos  employés ou membres de Vos 
filiales ou établissements, n'est pas proposée à des tiers à titre de 
service,  et  qu'aucun  paiement  ni  autre  compensation  n'est 
demandé en contrepartie de cette délégation.

Les  pré-requis  techniques  (en  particulier  ce  qui  concerne  les 
enregistrements NAPTR), sont détaillés ici : 
• http://dev.telnic.org/pages/faq.html  
• http://dev.telnic.org/pages/record_types.html   

Article .TEL.7. Dispositions et engagements

Conformément  à  Notre  contrat  avec  le  Registre,  Vous  Vous engagez à 
respecter les règles suivantes :

• Responsabilité  concernant  le  contenu. Vous  êtes  pleinement 
responsable de toute information, donnée ou texte (“Contenu”) fourni en 
relation  avec  le  nom  de  domaine.  Le  bureau  d'enregistrement,  ses 
fournisseurs  de  service  et  employés se  réservent  le  droit  (mais  pas 
l'obligation)  à  leur  seule  discrétion,  de  refuser  ou  supprimer  tout 
Contenu.

• Usage  de  l'information. Vous Vous  engagez  à  fournir  un  contenu 
valide et actualisé. Si Vous fournissez des informations relatives à un 
tiers ou à un employeur, Vous reconnaissez  que (a) Vous avez informé 
le tiers concerné de la divulgation et de l'utilisation de ses données (b) 
Vous avez obtenu l'autorisation  expresse de ce tiers pour divulguer et 
utiliser ses informations. Vous acceptez expressément l'utilisation de ce 
Contenu par Telnic et ses fournisseurs, les autorisez à les utiliser à des 
fins statistiques concernant les services, et aux autres finalités telles que 
décrites  dans  la  Politique  de  traitement  des  Données  de  Telnic 
(http://static.telnic.org/registrars/downloads/Whois_Policy.pdf     ).

• Activités interdites. Vous n'utiliserez pas ces services ni ne fournirez 
des  informations  qui  (a)  enfreindraient  toute  loi  en  vigueur  sur  un 
territoire  local  ou  national,  (b)  impliqueraient  la  responsabilité  civile, 
pénale,  ou  toute  autre  responsabilité  du  fournisseur  de  noms  de 
domaine, de  ses  prestataires  ou  employés,  ou  (c)  entâcheraient  la 
réputation du fournisseur de noms de domaine, de ses prestataires ou 
employés. 

• Interventions  et  limitation  de  responsabilité. GANDI  et/ou  ses 
fournisseurs de service se réservent le droit de refuser ou de suspendre 
les services si cela s'avère nécessaire, à leur seule discrétion, afin de: 
(a) protéger l'intégrité et la stabilité du Registre; (b) être en conformité 
avec toute loi, règle, règlement, demande de l'autorité compétente, ou 
toute procédure de règlement des litiges; (c) éviter toute responsabilité 
civile  ou  pénale,  qui  pourrait  leur  incomber,  ou  à  leurs  filiales, 
représentants, directeurs ou employés; (d) être en conformité avec le 
présent contrat et ses annexes; (e) corriger des erreurs inhérentes à 
l'enregistrement du nom de domaine; (f) appliquer les règles du TLD; et 
(g) empêcher l'utilisation du nom de domaine dans un but contraire aux 
règles établies par le Registre. GANDI et/ou ses fournisseurs de service 
se réservent le droit de refuser ou de suspendre les services pendant 
une procédure de résolution des litiges. 

• Attestations et Garanties. Vous attestez et garantissez que : 
a. à Votre connaissance, le Contenu n'enfreint pas et n'enfreindra pas 
les droits d'un tiers; 
b. Vous n'avez pas l'intention d'utiliser le Contenu pour un usage illégal; 
c.  Vous ne  fournirez  pas  en connaissance  de cause  un  Contenu  qui 
enfreigne toute loi applicable ou le droit d'un tiers; et
d. Vous respecterez les règles de l'extension .TEL. 

• Communication avec le propriétaire du domaine (Vous). Telnic se 
réserve le  droit  de communiquer  directement  avec le propriétaire  du 
nom de domaine pour toute question relative au nom de domaine et à 
Votre  appartenance  à la  communauté .TEL. Par  exemple,  concernant 
l'examen d'une demande Sunrise, pour vérifier la cohérence avec les 
conditions générales, pour non respect des pré-requis techniques (Vous 
avez  dans  ce  cas  5  jours  pour  corriger  et  répondre),  suite  à  un 
changement  de  statut  sur  Votre  nom  de  domaine,  concernant  des 
problèmes  relatifs  aux  service,  à  des  demandes  légales,  etc.  Vous 
répondrez rapidement  à  de telles notifications  émanant  de Telnic,  et 
Vous  engagez  à  résoudre  toute  erreur  mentionnée  dans  une  telle 
notification qui Vous serait adressée.  

• Loi Applicable et Juridiction Compétente. Tout litige, controverse ou 
plainte entre Vous et Telnic, relatif à la demande d'enregistrement d'un 
nom de domaine , sera soumis aux lois du Royaume Uni et du Pays de 

Galles, et les parties seront exclusivement soumises à la juridiction  du 
Royaume Uni et du Pays de Galles.

Le Registre se réserve le droit de refuser et/ou révoquer l'enregistrement 
d'un nom de domaine s'il ne correspond pas aux critères établis dans les 
pré-requis  techniques  et/ou  les  Politique  d'utilisation  et/ou  les  règles 
Sunrise. 

Article .TEL.8.   Stockage et utilisation des données personnelles  

• Données Whois. a. En application des contrats ICANN, l'ensemble 
des données personnelles et techniques associées à l'enregistrement de 
Votre nom de domaine sont conservées et tenues à la disposition de 
l'ICANN et  de  IRON  MOUNTAIN  (agent  désigné  par  l'ICANN  pour  la 
conservation  des  données),  ainsi  que  les  échanges  relatifs  à  tout 
enregistrement  ou  modification,  pendant  toute  la  durée  de 
l'enregistrement du domaine, et au delà pendant toute la durée de Notre 
accréditation par l'ICANN, ainsi que les trois années suivantes. b. Sauf si 
requis par la loi ou si décrit dans la politique de confidentialité  publiée 
par   Telnic (http://static.telnic.org/registrars/downloads/Whois_Policy.pdf), les 
données personnelles seront utilsées uniquement dans des buts ayant 
un rapport avec les Services et statistiques liées aux Services.  Vous 
reconnaissez Vous conformer aux conditions de la  Loi sur la protection 
des  données  à  caractère  personnel  de  1988  (« Data  Protection  Act 
1988 ») et  toute autre loi relative à la protection des données.  c. Les 
particuliers (personnes physiques) peuvent choisir de ne pas divulguer 
des données personnelles (en dehors du nom du propriétaire) dans la 
base de données publiques Whois du Registre. 

• Configuration de Votre annuaire Public .TEL. Concernant le service 
lui-même  (annuaire  public),  Vous  devez  fournir  au  moins  une 
coordonnée personnelle (comme un numéro de téléphone, une adresse 
e-mail, une adresse email ou un lien hypertexte ...), mais Vous pouvez 
protéger  Vos  données  personnelles  avec  le  système  de  diffusion 
restreinte  (soumise  à  validation),  en  configurant  Votre  nom  de 
domaine .TEL: http://www.telnic.org/individual-discover2.html 

Article .TEL.9. Tarifs

Nos grilles de prix sont consultables sur: 
https://www.gandi.net/domain/prix/detail/tel  /  

Article     .TEL.10.   Règlement des litiges  

Telnic  a adopté la procédure UDRP de l'ICANN pour la résolution des litiges 
sur les .TEL. Voici la documentation générale sur la procédure UDRP:
• http://www.icann.org/udrp/    (Règlements ICANN concernant les litiges)
• http://www.icann.org/en/udrp/udrp.htm   (explications sur l'UDRP)
• http://www.icann.org/en/dndr/udrp/policy.htm      (Principes Directeurs)
• http://www.icann.org/dndr/udrp/uniform-rules.htm      (Règles)

A  rticle11  . Transfert  

Les  règles  applicables  au  transfert  (changement  de  Registrar)  sont 
exposées sur: http://www.icann.org/en/transfers/policy-12jul04.htm     
Avant de demander un transfert de domaine, assurez- Vous notamment 
que Vous avez bien fourni le code d'autorisation (fourni par Votre Registrar 
actuel), et que Votre domaine:
• n'est pas verrouillé (statut TransferProhibited);
• n'expire pas prochainement (Nous Vous conseillons d'initier la demande 

au moins un mois avant Expiration)
• a été créé depuis plus de 60 jours, ou renouvelé/transféré au moins 7 

jours avant la date de la demande. 
Lorsque  le  transfert  est  terminé  avec  succès,  une  année  est 
automatiquement ajoutée à sa précédente date d'Expiration. 

Article     .TEL.12.   Procédure de Destruction  

Le renouvellement tardif selon les tarifs classiques est possible pendant les 
30  jours  qui  suivent  la  date  d'Expiration.  Tous  les  services  techniques 
associés sont désactivés durant cette période (Hold). 

Le Registre place le domaine en Période de Rédemption pendant 30 jours 
supplémentaires après cette période. Le domaine peut être uniquement 
restauré durant cette période, conformément aux conditions particulières 
décrites sur Notre site et/ou comme indiqué par notre Support Clientèle.

Si  le  domaine  n'est  ni  renouvelé  ni  restauré  pendant  cette  période,  le 
Registre  le  placera  en statut  “Pending  Delete”  pour  plusieurs  jours,  et 
supprimera le nom de domaine, qui deviendra disponible à l'enregistrement 
sur la base du « premier arrivé premier servi ».

Article  .TEL.13.   Annexes   pour  les  licenciés  et  cessionnaires  de   
marques

1. License declaration for a single trademark
2. License declaration for multiple trademarks
3. Transfer declaration for a single trademark 
4. Transfer declaration for multiple trademarks 
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-fin de l'annexe .TEL-

Les présentes conditions générales sont couvertes par le droit d’auteur. Toute reproduction interdite (sauf Revendeurs Gandi)
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